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 Association des Amis de la Polynésie Française 
11 rue Poirier de Narcay 75014 Paris 

Cotisation  
tarif unique 35 € : (couple ou isolé) 

La cotisation comporte l’abonnement à  l’écho du Lagon 
 

 
Réunion les premiers jeudis de chaque mois à 15h sur la péniche du Cercle de la Mer 

 
Parking sur le quai, Bus 82 et 72, M°  Bir-Hakeim et Trocadéro  RER Champs de Mars 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Bulletin d’adhésion ou de cotisation à L’Association des Amis de la Polynésie Française  
 
Je (Nous), soussign(é)(s)----------------------------------------------------------------------------------- 
 
Demeurant----------------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Tel -----------------------------------------------Mail-------------------------------------------------------- 
 
Déclare (déclarons) adhérer (ou renouveler l’adhésion) à l’Association des Amis de la 
Polynésie Française et verse (versons) par chèque joint, à l’ordre de l’A.A.P.F., le montant de 
la cotisation annuelle soit : 

□ 40,00 (quarante euros) 
□ Autre somme : --------------------- 
Date :       Signature :  
 

Bulletin, accompagné du chèque à adresser à AAPF , 11 rue Poirier de Narcay 75014 PARIS (ou à ) 
Madame CLUZEAU, Trésorière AAPF,  17 route des Mazis 76220 LA FEUILLIE  
 
l’AAPF a pour but de regrouper et d’organiser sur tout le territoire français et plus particulièrement en métropole toutes les 
personnes s'intéressant à la Polynésie française en vue notamment de :  
1. promouvoir une action d’entraide vis-à-vis des Français de Polynésie séjournant hors de leur territoire d’origine ;  
2. développer les liens d’amitié entre les habitants de la Polynésie et ceux des autres régions françaises ;  
3. favoriser une meilleure connaissance culturelle et les échanges touristiques réciproques". 
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Meilleurs vœux ainsi qu’à vos proches 

 
Bonne lecture ! 
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Assemblée générale de l’association  
 
Elle s’est déroulée le samedi  28 novembre 2015 à 11h30 dans les locaux de la Délégation de 
le Polynésie Française 
 
Avec 17 personnes présentes et deux procurations, le chorum a été atteint. 
 

Rapport moral du président 
 
Après une année 2015 éprouvante et plus particulièrement pour les résidents parisiens avec la 
série d’attaques à l’intégrité et à la vie de nos concitoyens, notre association a encore plus sa 
légitimité dans la solidarité et le vivre ensemble nécessaires à notre démocratie.  
 
Cela permet de mettre l’accent sur l’esprit de tolérance et d’accueil qui caractérise la 
Polynésie Française. 
 
Notre association se doit de renforcer encore davantage ses actions auprès des malades, des 
étudiants ainsi qu’auprès de tous ceux qui s’intéressent au devenir de la Polynésie et au bien-
être des polynésiens. 
 
Le rapport moral est approuvé à l’unanimité 
 

Exposé du Secrétaire Général 
 
Concernant le déroulement de L’Assemblée Générale Ordinaire et les points à soumettre au 
vote 
 
Election des  membres du bureau pour l’année 2016. Les huit candidats sont élus à 
l’unanimité :  

- Mme LEPELLEY Jacqueline 
- M. HOUZEL Ghislain 
- Mme CLUZEAU Eliane 
- M. RECEVEUR Jean Marie 
- M. TANGUY René 
- Mme AGNAN 
- Mme FREJABUE 
- M ; DESBIOLLES René 

 
Fixation du montant de la cotisation 2016, 13 votes sont favorables à la passer à 40 euros, 4 
votes sont favorables à la maintenir à 35 euros, Deux personnes s’abstiennent. La  cotisation 
2016 est fixée à 40 euros. 
 

Exposé financier de la trésorière  
L’association connait une baisse de ses adhérents  
Les dépenses 2015 s’élèvent à  
Les recettes s’élèvent à  
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Soit un solde positif de  
 
Le quitus est donné à la trésorière à l’unanimité 
 

Exposé du Secrétaire Général adjoint et de la Vice Présidente sur 
l’accompagnement des malades 
 
L’assemblée générale se poursuit  par un tour de table permettant la présentation des membres 
présents. 
 
Elle se termine par une conférence de M HOUZEL  et un amical déjeuner polynésien  

 

 

DISPARITIONS 

 

Nous avons le regret de vous annoncer le décès d’un de nos membres, M. Jehan VIALATEL 
survenu le 10 novembre 2015 

Habitant Paris et assistant fidèlement  à nos réunions du premier jeudi du mois sur la péniche 
du Cercle de la mer, avant que ces derniers temps des ennuis de santé ne lui en fassent 
manquer quelques unes. Sa présence, ses avis et ses interventions vont désormais nous 
manquer 



 

 8

 

Un dispositif innovant en matière de prévention 
du diabète en Polynésie française  

 

Le directeur de l’Agence Française de Développement (AFD) en Polynésie, Thierry Paulais, a été 

reçu, par le président Fritch et le ministre de la Santé, Patrick Howell. Thierry Paulais a souhaité 

présenter au président un dispositif innovant en matière de prévention du diabète en Polynésie 

française où 20% de la population est atteinte de diabète de type 2.  

Le dispositif s’inspire d’une action mise en place en Angleterre et en Israël qui consiste à financer des 

opérations de prévention du diabète par un fonds d’investissement. Le directeur de l’AFD a expliqué la 

manière dont le fonds d’investissement pourrait être constitué et fonctionner, d’une part, et comment les 

investisseurs peuvent retrouver leur mise de fond d’autre part. Le président s’est dit très intéressé par la 

proposition. Une mission d’experts de l’AFD et du Crédit coopératif devrait venir en Polynésie française à 

la fin du mois de janvier 2016, ce qui permettra d’étudier la mise en œuvre et les montants nécessaires pour 

un tel dispositif. 
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Zika: la Polynésie conseille la 
communauté internationale 

Un an après l'épidémie de zika, la Polynésie a désormais un certain recul par rapport aux effets secondaires 

engendrés par le virus. Les autorités sanitaires sont sollicitées par des pays confrontés à l'épidémie pour un 

retour d'expérience. 

 
© Polynésie 1ère  
 

En Polynésie, le virus du zika a engendré 18 cas de malformations foetales. Sur ces 18 cas:  Il y 

a eu 10 Interruptions médicales de grossesses,  trois cas de microcéphalie ont été signalés, cinq 

enfants sont nés avec des atteintes neurologiques, parmi eux trois sont décédés. 

 

La direction de la santé tient à rassurer les futures mamans: le virus du zika ne circule plus en 

Polynésie. De plus, dans la mesure où 70% de la population a été touchée par le virus, la 

prochaine épidémie n'est pas attendue avant une vingtaine d'années puisque la plupart de la 

population est désormais immunisée. 

 

Des pays comme le Brésil ou des régions ultra-marines comme les Antilles - Guyane où sévit le 

zika demandent en ce moment conseil à la direction de la santé. 
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de Tahiti et ses îles 

 

 


